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Attendu	que le Centre d’acquisitions	gouvernemen-
tales	pourrait	connaître,	dans	le	cours	normal	de	ses	acti-
vités,	des	manques	temporaires	de	liquidités;

Attendu	qu’il	 y	 a	 lieu	 d’autoriser	 le	ministre	 des	
Finances	à	avancer	au	Centre	d’acquisitions	gouverne-
mentales	des	sommes,	prises	sur	le	fonds	consolidé	du	
revenu,	sur	une	base	rotative,	dont	le	capital	global	en	
cours	à	un	moment	donné	ne	pourra	excéder	5	000	000	$,	
à	certaines	conditions;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	des	Finances	et	de	la	ministre	respon-
sable	de	l’Administration	gouvernementale	et	présidente	
du	Conseil	du	trésor	:

Que	le	ministre	des	Finances	soit	autorisé	à	avancer	
au	Centre	d’acquisitions	gouvernementales	des	sommes,	
prises	sur	le	fonds	consolidé	du	revenu,	sur	une	base	rota-
tive,	dont	le	capital	global	en	cours	à	un	moment	donné	
ne	pourra	excéder	5	000	000	$,	aux	conditions	suivantes	:

1°	 les	avances	porteront	intérêt	au	taux	préférentiel	de	
la	Banque	du	Canada;

2°	 aux	fins	de	l’application	du	paragraphe	1°,	le	taux	
préférentiel	signifie	le	taux	d’intérêt	annoncé	de	temps	à	
autre,	par	la	Banque	du	Canada,	comme	étant	son	taux	
d’intérêt	de	référence	alors	en	vigueur,	exprimé	sur	une	
base	 annuelle,	 qu’elle	 exigera	 au	 cours	 de	 la	 période	
concernée	sur	ses	prêts	commerciaux	consentis	au	Canada,	
en	dollars	canadiens;

3°	 le	 taux	 préférentiel	 sera	 appliqué	 sur	 le	 solde	 
quotidien	pour	le	nombre	de	jours	réellement	écoulés	sur	
la	base	d’une	année	de	365	jours;

4°	 l’intérêt	sera	payable	le	30	juin	et	le	31	décembre	
de	chaque	année;

5°	 les	avances	viendront	à	échéance	au	plus	tard	le	 
31	mai	2026,	mais	pourront	être	remboursées	en	tout	ou	
en	partie	par	anticipation	et	sans	pénalité;

6°	 les	avances	seront	attestées	au	moyen	d’un	écrit	en	
la	forme	agréée	par	le	ministre	des	Finances;

Que	le	présent	décret	prenne	effet	le	1er	juin	2023.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

79890

Gouvernement	du	Québec

Décret 873-2023, 24 mai 2023
Concernant	 les	avances	du	ministre	des	Finances	 
à	l’Office	des	professions	du	Québec

Attendu	que,	en	vertu	de	l’article	3	du	Code	des	pro-
fessions	(chapitre	C-26),	est	institué	un	organisme	sous	le	
nom	de	Office	des	professions	du	Québec;

Attendu	 que,	 en	 vertu	 du	 paragraphe	 3°	 du	 
premier	alinéa	de	 l’article	16.5	de	ce	code,	 le	gouver-
nement	peut,	aux	conditions	et	selon	les	modalités	qu’il	
détermine,	autoriser	le	ministre	des	Finances	à	avancer	
à	l’Office	des	professions	du	Québec	tout	montant	jugé	
nécessaire	pour	rencontrer	ses	obligations	ou	pour	l’exer-
cice	de	ses	fonctions	et	pouvoirs;

Attendu	que,	 en	 vertu	 du	deuxième	 alinéa	de	 cet	
article,	 les	sommes	requises	pour	 l’application	notam-
ment	du	paragraphe	3	sont	prises	sur	le	fonds	consolidé	
du revenu;

Attendu	que	l’Office	des	professions	du	Québec	pour-
rait	connaître,	dans	le	cours	normal	de	ses	opérations,	des	
manques	temporaires	de	liquidités;

Attendu	qu’il	 y	 a	 lieu	 d’autoriser	 le	ministre	 des	
Finances	à	avancer	à	l’Office	des	professions	du	Québec	
des	sommes,	prises	sur	le	fonds	consolidé	du	revenu,	sur	
une	base	rotative,	dont	 le	capital	global	en	cours	à	un	
moment	donné	ne	pourra	excéder	2	000	000	$,	à	certaines	
conditions;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	des	Finances	et	de	la	ministre	respon-
sable	de	l’Administration	gouvernementale	et	présidente	
du	Conseil	du	trésor	:

Que	le	ministre	des	Finances	soit	autorisé	à	avancer	à	
l’Office	des	professions	du	Québec	des	sommes,	prises	sur	
le	fonds	consolidé	du	revenu,	sur	une	base	rotative,	dont	
le	capital	global	en	cours	à	un	moment	donné	ne	pourra	
excéder	2	000	000	$,	aux	conditions	suivantes	:

1°	 les	avances	porteront	intérêt	au	taux	préférentiel	de	
la	Banque	du	Canada;

2°	 aux	fins	de	l’application	du	paragraphe	1°,	le	taux	
préférentiel	signifie	le	taux	d’intérêt	annoncé	de	temps	à	
autre,	par	la	Banque	du	Canada,	comme	étant	son	taux	
d’intérêt	de	référence	alors	en	vigueur,	exprimé	sur	une	
base	 annuelle,	 qu’elle	 exigera	 au	 cours	 de	 la	 période	
concernée	sur	ses	prêts	commerciaux	consentis	au	Canada,	
en	dollars	canadiens;
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3°	 le	 taux	 préférentiel	 sera	 appliqué	 sur	 le	 solde	 
quotidien	pour	le	nombre	de	jours	réellement	écoulés	sur	
la	base	d’une	année	de	365	jours;

4°	 l’intérêt	sera	payable	le	30	juin	et	le	31	décembre	
de	chaque	année;

5°	 les	avances	viendront	à	échéance	au	plus	tard	le	 
31	mai	2028,	mais	pourront	être	remboursées	en	tout	ou	
en	partie	par	anticipation	et	sans	pénalité;

6°	 les	avances	seront	attestées	au	moyen	d’un	écrit	en	
la	forme	agréée	par	le	ministre	des	Finances;

Que	le	présent	décret	prenne	effet	le	1er	juin	2023.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

79891

Gouvernement	du	Québec

Décret 874-2023, 24 mai 2023
Concernant	une	modification	au	régime	d’emprunts	
institué	par	la	Société	de	développement	des	entreprises	
culturelles en vertu du décret numéro 339-2011 du  
30 mars 2011

Attendu	que le décret numéro 339-2011 du 30 mars 
2011,	modifié	par	les	décrets	numéro	836-2012	du	1er août 
2012,	numéro	474-2014	du	28	mai	2014,	numéro	650-2018	
du	30	mai	2018	et	numéro	652-2021	du	5	mai	2021,	auto-
rise	la	Société	de	développement	des	entreprises	culturelles	
à	instituer	un	régime	d’emprunts,	valide	jusqu’au	31	mai	
2023,	comportant	les	caractéristiques	et	les	limites	appa-
raissant	à	la	résolution	numéro	37-11	dûment	adoptée	par	
la	Société	de	développement	des	entreprises	culturelles	
le	4	 février	2011,	 telle	que	modifiée	par	 la	 résolution	 
numéro	42-12	adoptée	 le	23	mars	2012,	 la	 résolution	
numéro	32-14	adoptée	 le	14	mars	2014,	 la	 résolution	
adoptée	 le	 2	mai	 2018	 et	 la	 résolution	numéro	02-21	
adoptée	le	19	mars	2021,	et	portée	en	annexe	à	la	recom-
mandation	du	ministre	des	Finances	et	de	la	ministre	de	
la	Culture,	des	Communications	et	de	la	Condition	fémi-
nine,	lui	permettant	d’emprunter	à	court	terme	ou	par	voie	
de	marge	de	crédit,	auprès	d’institutions	financières	ou	
auprès	du	ministre	des	Finances,	à	titre	de	responsable	du	
Fonds	de	financement,	ou	à	long	terme,	auprès	du	ministre	
des	Finances,	à	titre	de	responsable	du	Fonds	de	finan-
cement,	et	ce,	pour	combler	des	besoins	n’excédant	pas	 
60	000	000	$;

Attendu	que	le	conseil	d’administration	de	la	Société	
de	développement	des	entreprises	culturelles	a	adopté,	le	 
20	avril	2023,	la	résolution	numéro	17-23,	laquelle	est	portée	
en	annexe	à	la	recommandation	du	ministre	des	Finances	et	
du	ministre	de	la	Culture	et	des	Communications,	afin	de	
modifier	son	régime	d’emprunts	et	de	demander	au	gou-
vernement	l’autorisation	requise	à	cet	effet;

Attendu	 qu’il	 y	 a	 lieu	 d’autoriser	 la	 Société	 de	 
développement	des	entreprises	culturelles	à	modifier	ce	
régime	d’emprunts	afin	de	reporter	la	date	d’échéance	au	
31	mai	2026;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	de	modifier	en	conséquence	 
le	décret	numéro	339-2011	du	30	mars	2011,	modifié	 
par	 les	 décrets	 numéro	 836-2012	 du	 1er	 août	 2012,	 
numéro	474-2014	du	28	mai	2014,	numéro	650-2018	du	
30	mai	2018	et	numéro	652-2021	du	5	mai	2021;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	des	Finances	et	du	ministre	de	la	Culture	
et	des	Communications	:

Que	la	Société	de	développement	des	entreprises	cultu-
relles	soit	autorisée	à	modifier	le	régime	d’emprunts	insti-
tué	en	vertu	du	décret	numéro	339-2011	du	30	mars	2011,	
modifié	par	les	décrets	numéro	836-2012	du	1er	août	2012,	
numéro	474-2014	du	28	mai	2014,	numéro	650-2018	du	
30	mai	2018	et	numéro	652-2021	du	5	mai	2021,	afin	de	
reporter	la	date	d’échéance	au	31	mai	2026;

Que	 le	 décret	 numéro	 339-2011	 du	 30	mars	 2011,	
modifié	par	les	décrets	numéro	836-2012	du	1er	août	2012,	
numéro	474-2014	du	28	mai	2014,	numéro	650-2018	du	 
30	mai	2018	et	numéro	652-2021	du	5	mai	2021,	soit	modi-
fié	en	conséquence.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

79892

Gouvernement	du	Québec

Décret 875-2023, 24 mai 2023
Concernant	les	avances	du	ministre	des	Finances	au	
Fonds	de	développement	du	marché	du	travail

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	 l’arti- 
cle	58	de	 la	Loi	 sur	 le	ministère	de	 l’Emploi	et	de	 la	
Solidarité	sociale	et	sur	la	Commission	des	partenaires	
du	marché	du	travail	(chapitre	M-15.001),	est	institué,	au	
ministère	de	l’Emploi	et	de	la	Solidarité	sociale,	le	Fonds	
de	développement	du	marché	du	travail;
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